
Les enjeux des nouveaux 
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du Morbihan-Vannes agglomération

Les supports de présentation des sessions seront publiés sur www.idealco.fr.

http://www.idealco.fr


Depuis plusieurs années, Rédagieo œuvre 
à rassembler des acteurs publics et privés 
motivés par la diffusion des pratiques de 
gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP). 

Lyon Nord



Rédagieo est soutenu
par douze collectivités

du grand Ouest :

Historiquement porté par
Aujourd’hui porté par 



Objectifs du réseau Rédagieo

• La montée en compétence et la construction d’une
culture commune de la GIEP ;

• La sensibilisation et la fédération de l’ensemble des 
acteurs pour un changement de pratiques vers la GIEP ;

• La promotion des bonnes pratiques en matière de GIEP.



Actions

Pour cela, Rédagieo déploie différents types d’actions :

• Webinaires
• WebCafés mensuels, ouverts aux collectivités
• Journées techniques avec visites d’ouvrages
• Assistance aux collectivités
• Sessions de sensibilisation



contact@redagieo.fr

redagieo.fr

Pour en savoir plus : 

Inscription à la newsletter 
:

https://www.linkedin.com/company/redagieo
https://www.youtube.com/@Redagieo


Plan de gestion durable du ministère de la Transition 
écologique (2021)

Axe 1 – action 1 : 

« Inciter et accompagner les acteurs de l’aménagement, publics 

comme privés, dans la mise en œuvre de la gestion à la source 

des eaux pluviales »

Cadre général

https://www.ecologie.gouv.fr/lancement-du-premier-plan-national-dactions-gestion-des-eaux-pluviales


Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2022-2027

Disposition 3D :

« Il est nécessaire d’adopter des mesures de prévention au 

regard de l’imperméabilisation des sols visant la limitation du 

ruissellement en privilégiant l’infiltration à la parcelle des eaux 

faiblement polluées ».

Cadre général

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/files/live/mounts/midas/Donnees-et-documents/Sdage/AELB-SDAGE_Tome1_maj_car


Cadre général

Compétence GEPU (gestion des eaux pluviales urbaines) 
prévue par le code général des collectivités

• Compétence obligatoire pour les communautés
d'agglomération, communautés urbaines et 
métropoles

• Compétence facultative pour les communautés de 
communes. Les communes gardent la compétence
si la CC ne l'a pas prise

• Le zonage pluvial relève de la compétence GEPU 



Changement de politique : 2022
Plaquette GIEP : 2025
Règlement pluvial : 2025
PLU en cours de révision

Réflexions : 2020
Guide pratique GIEP : 2023
Guide particuliers : 2025
PLUi : 2025
Document cadre de gouvernance des
eaux pluviales (incluant un zonage et
un règlement de service) : en cours

Réflexions : 2020
Compétence GEPU : 2021
Schéma directeur : 2023 
Zonage : 2025
Règlement de service GEPU : 2026

Réflexions : 2019
Règlement de gestion des eaux pluviales urbaines

• V1 : 2022
• V2 : 2025

Zonage pluvial : 2025
Schéma directeur : 2025



C’est quoi la nouveauté ?

LE VOLUME PLUVIAL SPÉCIFIQUEind1

À mettre en 

relation avec la 

pluviométrie

1 L/m² collecté

=

1 mm de pluie

Volume de stockage temporaire & pluviométrie

15 mm

60 mm

Nb de mm tombés 
en moins de

35 mm

> type décennale

Pluie violente

Pluie très violente

Pluie exceptionnellement violente

> type cinquantennale

> type centennale

Volume pluvial spécifique (L/m²) =
Surface d’apport (m²)

Volume de stockage temporaire (m3)
X 1 000

C’est la « quantité de pluie » pouvant être stockée temporairement dans un dispositif sans débordement.

35 à 60 L/m²> 60 L/m² < 15 L/m²15 à 35 L/m²
Valeurs de 
référence



C’est quoi la nouveauté ?

✓ Assurez une infiltration diffuse

ind2 LE TAUX D’ÉTALEMENT PLUVIAL

Toujours 

rechercher le 

taux 

d’étalement 

pluvial le plus 

grand possible

Surface d’infiltration & durée de vidange

C’est « l’étalement de l’eau » sur une surface prévue pour l’infiltration.

20 à 30%> 30% < 10%10  À 20%
Valeurs de 
référence

Taux d’étalement pluvial (%) =
Surface d’apport (m²)

Surface d’infiltration (m²)
X 100

5 m²

Exemple : 1 m³ d’eau à infiltrer
Vitesse d’infiltration de 10 mm/h 100 heures

soit plus de 4 jours

20 cm

20 heures
soit moins d’une journée

100 cm

1 m²



Olivier AUVRAY, Directeur des services techniques et de 

l’environnement, Ville de Fougères

Carole-Anne CHEHABEDDINE, Responsable des 

projets des espaces publics et du cadre de vie



Méthodologie Travailler en transversalité

Les Acteurs associés au processus :
Les élus de secteurs

Direction de l’Aménagement Urbain
Direction des Services Techniques et 

Environnement
Espaces Verts

Bâtiments
Voirie

Bureau d’études
Service de l’Eau

Séminaire à destination des entreprises de travaux, des architectes, des maîtres d’œuvre,

du Bassin du Couesnon, des promoteurs et de Fougères Agglomération.

Une démarche construite en 3 ans (2023-2025)



Emprise au sol et/ou surface plancher créée >   20 m²  instruction par le service urbanisme

Emprise au sol et/ou surface plancher créée > 150 m²  instruction par le service assainissement

Un règlement pluvial simple avec 2 règles



Expérimentation pendant 3 ans + Formation des services et accompagnement au changement 

NOUE DU CINEMA

Désimperméabilisation d’une cour d’école

Extension d’un bâtiment gérée en GIEP



PEM – Désimperméabilisation de 17 %

Salle de sport



Frédéric LEVE, Chargé d’animation de la politique 

de gestion intégrée des eaux pluviales urbaines, 

Saint-Brieuc Armor Agglomération



© CPIE Loire Anjou

La conférence des maires de juillet 2021
Validation d’une nouvelle politique 
de gestion des eaux pluviales : La GIEP

Cette nouvelle politique induit l’arrêt de :
- L’extension du réseau d’eaux pluviales
- L’aménagement de bassin de rétention

La mise en place d’une gestion à la parcelle devient incontournable

LA GIEP : UNE NOUVELLE POLITIQUE



FEUILLE DE ROUTE 2021/2025

❶ Accompagner et former

❷ Appliquer à toute nouvelle urbanisation

❸ Appliquer à urbanisation existante (déconnexion)

3 PHASES

OBJECTIF
60 L/m²

Volume spécifique

10 à 20 %
Taux d’étalement



ACCOMPAGNEMENTS & OUTILS

https://www.saintbrieuc-armor-agglo.bzh/fileadmin/medias/Publications/reference/SaintBrieucArmorAgglo_GuidePart_Gestion_a_laparcelle_des_eaux_pluviales.pdf
https://www.saintbrieuc-armor-agglo.bzh/information/publications/guide-pratique-giep-gestion-integree-des-eaux-pluviales-saint-brieuc-armor-agglomeration-3960


Stratégie GIEP « Ville perméable de demain »

AXE 1 : GOUVERNANCE & PLANIFICATION

AXE 2 : NOUVELLE URBANISATION

AXE 3 : DECONNEXION DE L’URBANISATION EXISTANTE

AXE 4 : CONTROLE – SUIVI - EVALUATION

AXE 5 : PARTENARIAT – COMMUNICATION - FORMATION 

Validée en juin 2025

PLUi
Validé en juin 2025

60 L/m²
Volume spécifique

10 à 20 %
Taux d’étalement



Règlement 
du PLUi

DOCUMENT 
CADRE DE 

GOUVERNANCE 
GEPU

Stratégie
GIEP

Schéma 
directeur de 
déconnexion

Gestion 
patrimoniale

Règlement 
de service 

GEPU

Zonage
pluvial

Étude en cours
Début : janvier 

2026
Fin: juillet 2027



Johann DEBRIL, Service de gestion des eaux 

pluviales urbaines, Lannion-Trégor Communauté



Un schéma directeur de la gestion des eaux pluviales



Un zonage au service de la stratégie du territoire

▪ DÉFINIR LES CADRES TECHNIQUE ET RÈGLEMENTAIRE

1 Éviter l’imperméabilisation des sols et le ruissellement

➔ Nouveaux stationnements obligatoirement perméables

2 Gérer les eaux pluviales à la source et par infiltration

➔ Gérer une pluie majeure à la source et
par infiltration

3 Anticiper les conséquences des pluies exceptionnelles

➔ Prendre en compte la vulnérabilité au ruissellement pluvial

Objectifs

1/ Anticiper le 

changement 

climatique

2/ Passer au 

« zéro tuyau »



Un zonage au service de la stratégie du territoire

▪ DÉFINIR LES CADRES TECHNIQUE ET RÈGLEMENTAIRE

3 Anticiper les conséquences des pluies exceptionnelles

Extrait de la carte de vulnérabilité aux inondations par ruissellement sur Lézardrieux Carte des zones 
vulnérables
aux inondations 
par 
ruissellement

Disponible dans les 

prescriptions du 

règlement graphique 

du PLUiH

 les zones d’écoulement limités (hauteurs d’eau de 3 à 20 cm) 
incluant les zones de cuvettes identifiées dans les secteurs non modélisés 

 

 les zones d’écoulement avec des hauteurs d’eau importantes (> 20 cm) 

 les zones d’écoulement avec des hauteurs d’eau très importantes (> 50 cm) 

 les zones d’écoulement avec des vitesses fortes (> 0,5 m/s) 
incluant les bandes de 10 m de part et d’autre des axes d’écoulement associés à un bassin versant 
de 5 ha ou plus, identifiés dans les secteurs non modélisés  

 

https://georchestra.lannion-tregor.com/mviewer/?config=ltc_apps/pluih/config.xml


Un zonage au service de la stratégie du territoire

▪ ACCOMPAGNER LES ACTEURS DU TERRITOIRE

▪ Partager des ressources et développer des outils
Sensibiliser à 

chaque occasion
Développer une logique 

opportuniste

Informer & former les acteurs

https://www.lannion-tregor.com/vos-services/eau-et-assainissement/gestion-des-eaux-pluviales/


Un zonage au service de la stratégie du territoire

Des outils 
de calcul 

pour aider 
les 

concepteurs

Une aide au 
dimensionnement 

qui
ne remplace pas 

une bonne 
conception

Téléchargez les formulaires 
d’aide au dimensionnement

https://www.lannion-tregor.com/vos-services/eau-et-assainissement/formulaires-en-ligne/


Matthieu QUINQUIS, Chargé de mission en hydraulique 

urbaine, Golfe du Morbihan-Vannes agglomération



Stockage et infiltration 

d’une lame d’eau de 40 mm

Infiltrer sur l’équivalent de 20% 

de la surface imperméable 
Surverse au niveau du 

terrain naturel 

Préserver les axes de 

ruissellement 

S’adapter au niveau 

d’eau dans le sol 

Pompage interdit vers 

l’extérieur de la parcelle 



Le zonage s’applique pour  :

Nouvelle imperméabilisation :

nouvel aménagement ou 

modification d’aménagement 

existants, construction nouvelle, 

extension d’une construction 

existante, changement de type de 

revêtement, …

Reprise ou modification d’une 

imperméabilisation existante : 

réaménagement, installation 

d’ombrières, changement de nivellement, 

modification de la structure de voirie et 

des cheminements, changement de type 

de revêtements, …



Les zones de fluctuation de la nappe sont des 

secteurs où la probabilité de trouver de l’eau à 

faible profondeur est très forte.

Dans les zones de fluctuation de nappe, la 

profondeur des espaces d’infiltration est limitée :

Zone de nappe haute : 

1,1m de profondeur maximum par rapport 

au TN

Zone de nappe très haute : 

0,5m de profondeur maximum par rapport 

au TN



Ecrire la règle ne suffit pas, il faut l’accompagner et la faire respecter !

Service Urbanisme
- Service assistance aide aux communes (PLU, grands projets)

- Service administration droit des sols (pré-instructions des 

permis)

Service Ressource technique EAU
- Accompagnement technique des 

communes (PLU, grands projets)

- Instruction technique des permis

Dispositifs d’appropriation :
- Carte en ligne

- REDAGIEO

- Échanges avec les professionnels de 

l’aménagement



Des questions ?

contact@redagieo.fr

redagieo.fr

Inscription à la newsletter 
:

https://www.linkedin.com/company/redagieo
https://www.youtube.com/@Redagieo


Merci de votre attention

contact@redagieo.fr

redagieo.fr

Inscription à la newsletter 
:

https://www.linkedin.com/company/redagieo
https://www.youtube.com/@Redagieo


Sur idealco.fr, retrouvez :

les powerpoints et replays du CGLE

un espace d’échanges entre pairs gratuit pour 

poursuivre vos discussions

des centaines de webconférences pour vous 

former sur les enjeux de l’eau.

Sur la page LinkedIn

Carrefour de l’eau par idealCO :

les photos et vidéos de l’évènement

les dates et informations sur les prochains 

évènements Eau d’idealCO.

http://idealco.fr

	Diapositive 1 Les enjeux des nouveaux zonages pluviaux
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37

